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Séance du 25.06.26

#Objet : Taxes communales - Taxe sur les locaux affectés à l'accomplissement d'actes de commerce -
Exercices 2026 à 2030 inclus - Renouvellement et modification. #

Séance publique

Finances

LE CONSEIL,
 
Vu les articles 41, 162 et 170 § 4 de la Constitution ;
Vu les articles 117, 118 et 252 de la Nouvelle Loi communale ;
Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales ;
Vu l’ordonnance du 3 avril 2014, rela)ve à l'établissement, au recouvrement et au conten)eux en ma)ère de taxes communales et
ses modifications ultérieures ;
Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 rela)f à la protec)on des personnes physiques à
l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circula)on de ces données, et abrogeant la direc)ve 95/46/CE
(règlement général sur la protection des données) entré en vigueur le 25 mai 2018;
Vu le règlement de la taxe sur les locaux affectés à l’accomplissement d’actes de commerce, établi par décision du Conseil communal
18 juin 2025 pour les exercices 2021 à 2025 inclus ;
Considérant que les u)lisateurs des surfaces de commerces établies sur le territoire de la commune peuvent bénéficier de toutes les
infrastructures communales mises à leur disposi)on sur le territoire de la commune, en ce compris de ses voiries et parcs dont
l’entre)en représente un coût certain et non négligeable que ce soit en termes de propreté, de décora)ons florales ou fes)ves, de
sécurité, d’illumina)ons, … et que tous ces avantages cons)tuent une plus-value certaine pour les exploitants de commerces ; qu’il est
donc logique et raisonnable que ces derniers contribuent au financement des infrastructures publiques mises à leur disposition ;
Considérant que les implanta)ons commerciales, par leur ampleur ou par la concentra)on de commerces, créent des désagréments
pour la collec)vité tels que des problèmes de sta)onnement de véhicules, d’insécurité sur les parkings, d’augmenta)on du trafic aux
alentours des commerces, de chargement et de déchargement de marchandises suscep)bles d’entraîner des dommages à la voirie,
des zones d’insécurité ou de malpropreté ;
Considérant qu’il appartient à l’autorité communale, dans le cadre de son autonomie fiscale et sous le contrôle de l’autorité de tutelle,
de déterminer les éléments cons)tu)fs des impôts qu’elle établit, soit les bases, l’assieCe et le taux des imposi)ons dont elle apprécie
la nécessité au regard des besoins auxquels elle es)me devoir pourvoir, sous la réserve imposée par la Cons)tu)on, à savoir la
compétence du législateur d’interdire aux communes de lever certains impôts ;
Vu la situation financière de la Commune ;
Sur proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins ;
 
DECIDE :
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Article 1
Il est établi au profit de la commune, pour les exercices 2026 à 2030 inclus, une taxe annuelle sur les locaux affectés à
l'accomplissement d'actes de commerce au sens de l'ar)cle 2 du Code de commerce, que ces actes soient posés pour le compte d'une
personne physique ou accomplis pour le compte d'une personne morale et dont les bénéficiaires sont soumis à l'impôt sur les sociétés
ou qui constituent pour les exploitants des bénéfices au sens du Code des impôts sur les revenus.
Les données enregistrées à la Banque Carrefour des Entreprises font foi.
Article 2:
Sont exonérés de la taxe les établissements déjà soumis, pour le même exercice et à due concurrence, à la taxe sur les agences de
paris aux courses de chevaux, à la taxe sur les établissements bancaires, à la taxe sur les entreprises liées principalement au
commerce de voitures d’occasion, à la taxe sur les magasins de nuit ou à la taxe sur les entreprises meCant à disposi)on des appareils
de télécommunication contre rétribution.
Article 3
Les taxes dues par la personne physique ou morale pour le compte de laquelle les actes de commerce sont exercés.
Le propriétaire du bien ou tout titulaire d’un droit réel, personne physique ou morale, est codébiteur du paiement de la taxe due par le
redevable.
Article 4
La taxe est due quelle que soit la date du début des ac)vités. Elle est fixée propor)onnellement aux mètres carrés de superficie totale
des établissements commerciaux ou autres locaux bâtis visés à l'article 1er du présent règlement.
Elle sera établie selon les paliers suivants :

•         jusqu’à  99 m² : 150,00 EUR 

de 100 à 199 m² : 300,00 EUR

de 200 à 299 m² : 1.200,00 EUR

 de 300 m2 à 399 m² : 2500,00 EUR

 de 400 m² à 699 m²: 3.000,00 EUR

 de 700 m² à 999 m²: 5.000,00 EUR

 de 1000 m² à 1499 m² : 8.500,00 EUR

  de 1500 m² à 1999 m² : 13.000,00 EUR

de 2000 m² à 2499 m² : 17.000,00 EUR

de 2500 m² à 2999 m² : 21.000,00 EUR

 à partir de 3000 m² : 25.500,00 EUR

 
Article 5
L'Administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et
signée, avant l'échéance men)onnée sur ladite formule. Le redevable qui n'a pas reçu de formule de déclara)on est tenu de
communiquer à l'Administra)on communale, au plus tard le 15 janvier de l'année qui suit celle de l'exercice d'imposi)on, les éléments
nécessaires à la taxation. La déclaration reste valable jusqu’à révocation.
Le contribuable est tenu de no)fier immédiatement à l’administra)on communale, par leCre recommandée, toute cession ou
cessation d’activité.
Article 6
La non-déclara)on dans les délais prévus ou la déclara)on incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l’enrôlement d’office de la
taxe.
Les taxes enrôlées d’office sont majorées d’un montant égal à 10% du droit ini)alement dû. Le montant de ceCe majora)on est
enrôlée simultanément et conjointement avec la taxe enrôlée d’office.
Article 7
Tout redevable est tenu, à la demande de l'administra)on et sans déplacement, de produire tous les livres et documents nécessaires à
l'établissement de la taxe.
Les redevables sont également tenus d'accorder libre accès aux immeubles, bâ)s ou non, suscep)bles de cons)tuer ou de contenir un
élément imposable ou dans lesquels s'exerce une ac)vité imposable, aux fonc)onnaires spécialement désignés à cet effet et munis de
leur lettre de désignation et ce, en vue d'établir ou de contrôler l'assiette de la taxe.
Les infrac)ons au présent règlement sont constatées par les fonc)onnaires assermentés et spécialement désignés à cet effet par le
Collège des Bourgmestre et Echevins. Les procès-verbaux qu'ils rédigent font foi jusqu'à preuve du contraire.
 
Article 8
La taxe est perçue par voie de rôle. Le rôle de la taxe est arrêté et rendu exécutoire par le Collège des Bourgmestre et Echevins. Le
redevable de la taxe recevra, sans frais, un aver)ssement extrait de rôle. La taxe est payable dans les deux mois de l’envoi de
l’avertissement extrait de rôle.
Article 9
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A défaut de paiement de la taxe dans le délai, un intérêt au taux prévu en ma)ère d’impôt directs est dû, cet intérêt étant calculé par
mois civil à partir du premier jour du mois qui suit celui de l’échéance.
Article 10
Sans préjudice des disposi)ons de l’ordonnance du 3 avril 2014 rela)ve à l'établissement, au recouvrement et au conten)eux en
ma)ère de taxes communales, tout ce qui n’est pas réglé par le présent règlement sera régi par les disposi)ons du CIR92 et son arrêté
d’exécu)on, applicables aux taxes locales, ainsi que par les disposi)ons régionales qui renvoient au Code du recouvrement amiable et
forcé des créances fiscales et non fiscales ou par toutes autres dispositions régionales relatives à la fiscalité locale.
Article 11
Le redevable ou son représentant peut introduire une réclama)on, par écrit, contre le montant de l’imposi)on établie, y compris
toutes majora)ons et amendes, auprès du Collège des Bourgmestre et Echevins, qui agit en tant qu’autorité administra)ve. A peine
de nullité, ceCe réclama)on doit être signée et mo)vée et elle doit men)onner : les nom, qualité, adresse ou siège du redevable à
charge duquel l’imposition est établie, l’objet de la réclamation et un exposé des faits et moyens.
Les réclama)ons doivent être introduites, sous peine de déchéance, dans un délai de 3 mois à compter du troisième jour ouvrable
suivant la date d'envoi de l'avertissement-extrait de rôle.
Un accusé de récep)on est adressé au redevable ou à son représentant dans les 15 jours calendrier de l'introduc)on de la
réclamation.
Si le redevable ou son représentant souhaite être entendu dans le cadre de la réclama)on, il doit en faire la demande expresse dans la
réclamation.
L’introduction de la réclamation ne suspend pas l’exigibilité de l’impôt et ne dispense pas de
l’obligation de payer celui-ci dans le délai prévu.
En cas de réclama)on, le réclamant ne devra pas jus)fier du paiement de l'imposi)on. Toutefois, l'introduc)on d'une réclama)on ne
suspend pas l'exigibilité de la taxe et des intérêts de retard.
Article 12
Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se fera conformément au
Règlement général sur la protection des données et suivant les règles suivantes :
• responsable de traitement : la Commune de Molenbeek-Saint-Jean ;
• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ;
• catégorie de données : nom, prénom, adresse, numéro na)onal ou numéro d'entreprise, adresse postale, adresse courriel, numéro
de téléphone, données patrimoniales ;
• durée de conserva)on : la Commune s’engage à conserver les données pour un délai de maximum 10 ans et à les supprimer par la
suite ou à les transférer aux archives de l’Etat ;
• méthode de collecte : déclaration transmise par le demandeur/redevable ;
• communica)on des données : les données ne seront communiquées qu’à des )ers autorisés par ou en vertu de la loi, notamment
en application de l’article 327 CIR92, ou à des sous-traitants de la Commune. 
 
Article 13
Le présent règlement remplace, à par)r de l’exercice 2026,  le règlement approuvé par le Conseil communal en sa séance du 18 juin
2025.
 
 
Expédition de la présente délibération sera transmise à l’Autorité de Tutelle.

37 votants : 25 votes positifs, 6 votes négatifs, 6 abstentions.
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AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE.

Secrétaire f.f., 
(s) Marijke Aelbrecht  

Le Président suppléant du Conseil,  
(s) Taoufik Hamzaoui

POUR EXTRAIT CONFORME
MOLENBEEK-SAINT-JEAN, le 26 juin 2026

Secrétaire f.f.,

Marijke Aelbrecht  

La Bourgmestre,

Catherine Moureaux
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